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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté  n°  372  CM  du  23  mars  2026  fixant  le  calendrier  triennal  pour  les  années  scolaires 2026-2027,
2027-2028 et  2028-2029 des écoles publiques et privées sous contrat avec l'État,  des centres de jeunes
adolescents du premier degré et des établissements publics et privés sous contrat avec l'État du second
degré de la Polynésie française

NOR : DEE26200362AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la  loi  du pays  n° 2017-15  du 13  juillet  2017 modifiée relative  à  la  Charte  de  l'éducation de  la  Polynésie  française,
notamment son article LP. 21 ;

Vu  la  validation  des  projets  de  calendriers  scolaires  par  le  conseil  interministériel  du  gouvernement  de  la  Polynésie
française ;

Vu l'avis du comité technique paritaire autonome de la direction générale de l'éducation et des enseignements en sa séance
du 9 mars 2026 ;

Vu l'avis du haut comité de l'éducation en sa séance du 10 mars 2026 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 mars 2026,

Arrête :

Article 1er 

En application de l'article LP. 21 de la loi du pays n° 2017-15 du 13 juillet 2017 modifiée, le présent arrêté fixe le calendrier
triennal des années scolaires 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029 des écoles publiques et privées sous contrat avec l'État,
des centres de jeunes adolescents du premier degré et des établissements publics et privés sous contrat avec l'État du
second degré de la Polynésie française.

TITRE IER - RENTRÉE SCOLAIRE

Art. 2 

La rentrée des classes est fixée :
- pour l'année scolaire 2026-2027, au mardi 11 août 2026 ;
- pour l'année scolaire 2027-2028, au mardi 24 août 2027 ;
- pour l'année scolaire 2028-2029, au mardi 22 août 2028.

Art. 3 
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La pré-rentrée des enseignants, journée de concertation pédagogique, est fixée :
- pour l'année scolaire 2026-2027, au lundi 10 août 2026 ;
- pour l'année scolaire 2027-2028, au lundi 23 août 2027 ;
- pour l'année scolaire 2028-2029, au lundi 21 août 2028.

TITRE II - PÉRIODES D'INTERRUPTION DES COURS

Art. 4 

Les périodes d'interruption des classes au cours de l'année scolaire sont fixées ainsi qu'il suit :
- pour l'année scolaire 2026-2027 :

a) Vacances de septembre : du samedi 12 septembre 2026 après les cours au dimanche 20 septembre 2026 ;

b) Vacances d'octobre-novembre : du samedi 24 octobre 2026 après les cours au dimanche 8 novembre 2026 ;

c) Vacances de Noël : du samedi 12 décembre 2026 après les cours au dimanche 10 janvier 2027 ;

d) Vacances de février : du samedi 13 février 2027 après les cours au dimanche 21 février 2027 ;

e) Vacances de Pâques : du samedi 27 mars 2027 après les cours au dimanche 11 avril 2027 ;

f) Vacances de mai : du samedi 15 mai 2027 après les cours au dimanche 23 mai 2027 ;

g) Grandes vacances : à partir du samedi 3 juillet 2027 après les cours ;
- pour l'année scolaire 2027-2028 :

h) Vacances de septembre-octobre : du samedi 25 septembre 2027 après les cours au dimanche 3 octobre 2027 ;

i) Vacances de novembre : du samedi 6 novembre 2027 après les cours au dimanche 14 novembre 2027 ;

j) Vacances de Noël : du samedi 18 décembre 2027 après les cours au dimanche 16 janvier 2028 ;

k) Vacances de février : du samedi 19 février 2028 après les cours au dimanche 5 mars 2028 ;

l) Vacances de Pâques : du samedi 8 avril 2028 après les cours au dimanche 16 avril 2028 ;

m) Vacances de mai : du samedi 20 mai 2028 après les cours au dimanche 28 mai 2028 ;

n) Grandes vacances : à partir du samedi 8 juillet 2028 après les cours ;
- pour l'année scolaire 2028-2029 :

o) Vacances de septembre-octobre : du samedi 23 septembre 2028 après les cours au dimanche 1er octobre 2028 ;

p) Vacances de novembre : du samedi 4 novembre 2028 après les cours au dimanche 12 novembre 2028 ;

q) Vacances de Noël : du samedi 16 décembre 2028 après les cours au dimanche 14 janvier 2029 ;

r)  Vacances de février : du samedi 17 février 2029 après les cours au dimanche 4 mars 2029 ;

s) Vacances de Pâques : du samedi 7 avril 2029 après les cours au dimanche 15 avril 2029 ;

t) Vacances de mai : du samedi 19 mai 2029 après les cours au dimanche 27 mai 2029 ;

u) Grandes vacances : à partir du samedi 7 juillet 2029 après les cours.

Les dates de sortie fixées aux g), n) et u) ci-dessus ne s'appliquent pas aux classes à examen. Les élèves de ces classes ne
seront en vacances qu'à la fin de la session qui les concerne.

Il en est de même pour les enseignants du second degré ; ces derniers sont soumis aux obligations liées au déroulement
des différents examens, lesquelles constituent des obligations de service.

Les élèves qui seront en période de formation en entreprise ne seront libérés qu'à la fin du stage.

Art. 5 

Les classes vaqueront aux dates et fêtes légales arrêtées par le conseil des ministres.

TITRE III - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 6 
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Dans  les  établissements  publics  du  second  degré,  les  conseils  d'établissement  peuvent  établir  par  délibération  une
deuxième journée de concertation pédagogique, répartie sous la forme qu'ils souhaitent (lissage horaire, demi-journées
spécifiques ou journée unique).

Art. 7 

Le calendrier scolaire triennal peut faire l'objet de modifications, en tout ou partie, lorsque des circonstances scolaires le
justifient. Ces modifications peuvent être décidées notamment en cas :
- d'évènements exceptionnels affectant le fonctionnement normal des établissements des écoles publiques et privées sous
contrat avec l'État, des centres de jeunes adolescents du premier degré et des établissements publics ou privés sous contrat
avec l'État du second degré de la Polynésie française ;
- de nécessités pédagogiques ou organisationnelles dûment motivées ;
- d'impératifs liés à la santé, à la sécurité ou au bien-être des élèves et des personnels.

Art. 8 

La ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 23 mars 2026.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :

Pour la ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture, absente, le ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat,
Kainuu TEMAURI 
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Annexe - Calendrier pour l'année scolaire 2026-2027
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JOPF authentifié n° 2026-66 du 24 mars 2026
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